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AGRILOGIE EN BREF
Agrilogie est une école professionnelle dispensant des formations sur deux sites pour les métiers de la terre, du cheval, 
de l’intendance et de l’économie familiale. Agrilogie est la division formation de la Direction générale de l’agriculture, 
de la viticulture et des affaires vétérinaires du canton de Vaud. En cela, elle est l’un des instruments de mise en œuvre 
de la politique agricole cantonale.

École certifiée 9001
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On y enseigne l’agriculture, la viticulture, 
l’œnologie, l’arboriculture et la maturité 
professionnelle

MARCELIN, à Morges

On y enseigne l’intendance, l’entretien des 
textiles et l’économie familiale.

CEMEF, à Morges
(Centre d’enseignement des métiers 
de l’économie familiale)

On y enseigne l’agriculture, les métiers 
du cheval, l’économie familiale et la 
transformation des produits fermiers.

GRANGE-VERNEY, à Moudon



Nom de la formation Titre
obtenu

Durée
Totale

Organisation de la formation
(mode dual avec contrat 
d’apprentissage)

Spécialisation possible Sites offrant
la formation

Agropraticien· ne AFP 2 ans •	1re, 2e année : 1 jour cours/semaine            
(360 périodes/an)

•	Cours interentreprises : 8 jours

 •Agriculture
 •Vinification, cultures spéciales

•Grange-Verney

Agriculteur· trice CFC 3 ans •	1re et 2e année : 1 jour cours/semaine        
(360 périodes/an) 

•	3e année : 22 semaines consécutives en 
cours bloc (880 périodes/an)

•	Cours interentreprises : 8 jours

 •Production biologique  •Grange-Verney
 •Marcelin

Agriculteur· trice 
art.32 OFPr

CFC 2 ans •	Cours préparatoires aux examens
•	280 heures de cours/an

 •  Production biologique  •Grange-Verney

Viticulteur· trice CFC 3 ans •	1re, 2e et 3e année :  
2 jours cours/semaine (540 périodes/an)

•	Cours interentreprises : 8 jours

 •  Production biologique  •Marcelin

Caviste CFC 3 ans •	1re, 2e et 3e année :  
2 jours cours/semaine (520 périodes/an)

•	Cours interentreprises : 9 jours

 •Marcelin

Gardien· ne de 
chevaux

AFP 2 ans •	1re et 2e année :  
1 jour cours/semaine (360 périodes/an)

•	Cours interentreprises : 6 jours

 •Grange-Verney

Professionnel· le 
du cheval

CFC 3 ans •	1re, 2e et 3e année :  
1 jour cours/semaine (360 périodes/an) 

•	Cours interentreprises : 15 jours

 •Soins aux chevaux
 •Monte classique 
 •Monte western
 •Attelage • Chevaux d’allures
 •Cavaliers de course

 •Grange-Verney

Gestionnaire en 
entretien de textile

CFC 3 ans •	1re, 2e et 3e année : 2 jours cours/mois 
(branches professionnelles) 

•	Cours interentreprises : 12 jours

 •Marcelin

La formation initiale
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La formation initiale (suite)

La formation initiale avec certificat cantonal

Nom de la formation Titre
obtenu Organisation de la formation Sites 

d’enseignement

Employé· e en économie 
familiale

CCC 1jour cours/semaine pendant 1 an             
(360 périodes/an)

•	Grange-Verney

Formation de base en éco-
nomie familiale pour des 
responsables d’un ménage 
privé  
art 32 OFPr ou formation 
continue 

CCC Formation modulaire  
3 modules / 160 périodes de cours 
ou module à la carte

•	Grange-Verney

Cours bloc
(Marcelin· e· s) de 
connaissances en 
économie familiale 

Diplôme 
d’école

Formation en école 
750 périodes de cours / début 
septembre à fin janvier

•	Marcelin
•	Grange-Verney
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Nom de la formation Titre
obtenu

Durée
Totale

Organisation de la formation
(mode dual avec contrat 
d’apprentissage)

Spécialisation possible Sites offrant
la formation

Employé· e en
intendance

AFP 2 ans •	1re et 2e année :  
1 jour cours/semaine (360 périodes/an) 

•	Cours interentreprises : 8 jours

 •Marcelin

Gestionnaire en 
intendance

CFC 3 ans •	1re, 2e et 3e année : 
1 jour cours/semaine (360 périodes/an) 

•	Cours interentreprises : 12 jours

 •Marcelin

Gestionnaire en 
intendance art. 32 
OFPr

CFC 1 ans •	Cours préparatoires aux examens sur 
un an

•	360 heures de cours/ an

 •Marcelin

Scanner pour
plus d’informations

vd.ch/agrilogie



La formation supérieure
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Scanner pour
plus d’informations

vd.ch/agrilogie

Titre de la formation Diplôme
obtenu Organisation de la formation Site d’enseignement

Maturité professionnelle 
post-CFC Orientation Nature 
Paysage et Alimentation

Certificat de 
maturité 
professionnelle

•	1’440 périodes de cours de mi-août à fin juin
    (Possibilité d’effectuer la formation en deux ans)

 •  Marcelin

Maturité professionnelle 
post-CFC Orientation Santé 
et social

Certificat de 
maturité 
professionnelle

•	1’440 périodes de cours de mi-août à fin juin  •  Marcelin

Brevet fédéral d’agriculteur· 
trice 

Brevet fédéral •	Formation modulaire, modules obligatoires et à option 
•	Environ 400 périodes de cours, variable selon les modules choisis

 •Grange-Verney
 •Marcelin

Maîtrise fédérale d’agriculteur· 
trice 

Diplôme 
fédéral 

•	Formation modulaire, modules obligatoires et un module à 
option 

•	Environ 250 périodes de cours 

 •  Grange-Verney
 •  Marcelin

Cours selon l’Ordonnance sur  
les paiements directs (OPD)

Attestation de 
suivi de cours 
OPD

•	280 périodes de cours sur un an
•	1 jour de cours par semaine

 •  Grange-Verney

Brevet fédéral de paysanne Brevet fédéral •	Formation modulaire obligatoire et à option 
•	Environ 450 périodes de cours 

 •Grange-Verney
  et autres écoles 
  romandes

Diplôme fédéral de paysanne Diplôme 
fédéral 

•	Formation modulaire, modules pour cheffes d’entreprises      
agricoles

•	Environ 260 périodes de cours 

 •  Grange-Verney
 •  Marcelin
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Titre de la formation Diplôme
obtenu Organisation de la formation Site d’enseignement

Diplôme cantonal en conduite 
d’alpage

Diplôme 
cantonal

•	Formation très axées pratique, 2 semaines à l’école et 12 
semaines en stage sur des alpages

•	Environ 80 périodes de cours et ateliers

 •  Grange-Verney

Formation de Herd Manager Diplôme 
AGORA

•	Formation modulaire, stage à l’étranger
•	Différents modules du brevet d’agriculteur· trice à réussir + un 

stage dans un grand troupeau à l’étranger

 •Grange-Verney
 •Grangeneuve (FR)
 •Courtemelon (JU)

Formation en biodynamie Attestation de 
suivi de cours 
Demeter

•	Formation en salle et visites d’exploitations
•	5 jours de cours répartis sur un an

 •Marcelin
 •L’Aubier (NE)

Praticien· ne en microferme Diplôme 
AGORA

•	40 jours de cours
•	Cours en salle et ateliers pratiques

 •Marcelin
 •Microfermes en

Patente cantonale en 
élaboration de produits 
fermiers 

Patente
cantonale

•	Formation modulaire, 1.5 jour/semaine sur 2 ans avec semaines 
de cours blocs

•	 Environ 900 périodes de cours, ateliers et excursions

 •Grange-Verney

Patente cantonale de 
spécialisation en viticulture 
biologique 

Patente
cantonale

•	Formation modulaire
•	Environ 350 périodes de cours et excursions

 •Marcelin

Patente cantonale d’arbori-
culture 

Patente
cantonale

•	Formation en salle et en verger
•	Cours inter-entreprises : 9 jours

 •Marcelin

Ateliers en consommation 
durable

Attestation de 
suivi

•	Ateliers à thème de 1 à 2 jours  •Grange-Verney
 •Marcelin

La formation supérieure (suite)

Synoptique des formations dispensées

Suisse romande



Qualifications supplémentaires  
ou expérience professionnelle requises

Voie directe si les conditions d’admission 
sont remplies

Mesures de transition 1

Mars 2023

SYSTÈME DE FORMATION  |  CANTON DE VAUD

D
E

G
R

É
 S

E
C

O
N

D
A

IR
E

 II

F
O

R
M

AT
IO

N
 C

O
N

T
IN

U
E

 —
 F

or
m

at
io

n 
to

ut
 a

u 
lo

ng
 d

e 
la

 v
ie

D
E

G
R

É
 T

E
R

T
IA

IR
E

ATTESTATION 
FÉDÉRALE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE (AFP)

2 ans
Entreprise

+
École professionnelle

+
Cours interentreprises

CERTIFICAT 
FÉDÉRAL DE CAPACITÉ (CFC)

3 ou 4 ans

Apprentissage en entreprise 
+

École professionnelle
+

Cours interentreprises
•

ou École de métiers

CERTIFICAT  
DE MATURITÉ  

PROFESSIONNELLE  

Post-CFC (1 ou 2 ans) 
ou intégré 

à l’apprentissage

CERTIFICAT D’ÉCOLE  
DE CULTURE GÉNÉRALE

3 ans
École de culture générale

CERTIFICAT 
DE MATURITÉ
SPÉCIALISÉE 

1 an

CERTIFICAT 
DE MATURITÉ GYMNASIALE

3 ans
École de maturité

BREVET FÉDÉRAL
DIPLÔME FÉDÉRAL

Prestataires

DIPLÔME
ES

Écoles supérieures (ES)

BACHELOR
MASTER

Hautes écoles  
spécialisées (HES)

BACHELOR
MASTER

Hautes écoles  
pédagogiques (HEP)

CERTIFICAT DE FIN D’ÉTUDES DE LA VOIE GÉNÉRALE CERTIFICAT DE FIN D’ÉTUDES DE LA VOIE PRÉGYMNASIALE

FORMATION PROFESSIONNELLE SUPÉRIEURE HAUTES ÉCOLES

4 ans
École de commerce

CFC 
+

CERTIFICAT  
DE MATURITÉ  

PROFESSIONNELLE

BACHELOR
MASTER

DOCTORAT

Universités
•

Écoles polytechniques 
fédérales (EPF)

Département de l’enseignement 
et de la formation professionnelle
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NOTRE ORGANIGRAMME

Directeur•trice d’Agrilogie

Doyen•ne agriculture Doyen•ne profession
du cheval

Doyen•ne agriculture, 
viticulture, caviste, 

arboriculture et matu-NPA 
/ S2

Doyen•enne intendance 
et économie familiale

Doyen•ne formations 
supérieures

Secrétaire SecrétaireSecrétaire Secrétaire Secrétaire

Corps enseignant
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Responsable qualité
Responsable

informatique pédagogique



1. Nous formons des entrepreneurs· euses :

NOTRE CHARTE QUALITÉ

2. Nous facilitons l’apprentissage par :

3. Nous nous appuyons sur des exploitations pédagogiques. 
    Elles sont un terrain :

• solidaires au sein de la profession ;
• innovant· e· s ;
• animé· e· s par un esprit de service.

• le lancement régulier de projets pédagogiques ;
• un conseil des élèves les responsabilisant ;
• un encadrement solide des élèves (accueil, groupe réseau, médiateur, infirmier, aumônier, psychologue, cours 	    	
    d’appui) ;
• un dispositif d’accompagnement répondant répondant aux ambitions d’une école à vision inclusive ;
• un cadre disciplinaire clair, sans complaisance et responsabilisant ;
• un encadrement des enseignant· e· s (formation, suivi, coaching, entretien de progression) stimulant la qualité de   	
    l’enseignement et la confiance institutionnelle ;
• une mise en oeuvre efficace de la digitalisation et adaptée aux besoins spécifiques de chaque filière ;
• des équipements pédagogiques innovants ;
• une collaboration avec les entreprises formatrices afin d’assurer l’efficacité de l’apprentissage dual.

• d’observation des plantes, des animaux, du sol et des équipements ;
• d’exercice pour des compétences pratiques peu exercées sur les entreprises formatrices et les cours  		
    interentreprises (CIE) ;
• de découverte pour des compétences de transformation et de vente ;
• de démonstrations techniques ;
• offrant une vitrine des techniques innovantes ;
• à disposition pour les cours interentreprises et les examens.
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4. Nous renforçons notre efficience avec les instruments suivants :

5. Nous communiquons clairement avec : 

• un organigramme, une cartographie des processus, un échéancier et un plan de séances assurant une 
    répartition claire des tâches ;
• des procédures homogènes facilitant l’apprentissage et le progrès et contribuant à un climat d’école favorable ;
• des tableaux de bord facilitant le pilotage ;
• une organisation administrative performante utilisant les facilités numériques et en adéquation avec les 		
   exigences des secteur RH et finances de la DGAV; 
• une certification ISO 9001.

• un plan de communication interne et externe;
• une utilisation performante des réseaux sociaux ;
• une présence régulière dans la presse ;
• du matériel de promotions ;
• des infrastructures accueillantes correspondant aux valeurs portées par les différentes identités professionnelles ;
• des relations étroites et régulières avec les différents partenaires.

NOTRE CHARTE QUALITÉ 

École certifiée 9001
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Accès et plans Agrilogie Grange-Verney 
Ch. de Grange-Verney 2 
CH - 1510 Moudon 
T +41 21 557 98 98 
grange.verney@vd.ch

Agrilogie Marcelin
Avenue de Marcelin 29 
CH - 1110 Morges 
T +41 21 557 92 50 
marcelin.morges@vd.ch

Agrilogie CEMEF
Chemin de Grassey 1 
CH - 1110 Morges 
T +41 21 557 90 90 
cemef@vd.ch

Pour accéder au site de 
Grange-Verney

En transports publics : 
Gare CFF de Moudon, 
puis car postal, arrêt 
Grange-Verney. 
ou 15 minutes à pied 
depuis la gare CFF.

Par la route :   
Sortie de l’autoroute  
Lausanne Vennes,         
direction Epalinges par la 
route de Berne, direction 
Moudon. 

Pour accéder au site de 
Marcelin 

En transports publics : 
Gare CFF de Morges,  
puis bus arrêt Marcelin 
pour Agrilogie Marcelin, 
ou arrêt Grassey pour 
Agrilogie CEMEF. 
ou 15 minutes à pied 
depuis la gare CFF sur 
l’avenue de Marcelin.

Par la route : Sortie de 
l’autoroute Morges,  par 
l’avenue de Marcelin.

GENÈVE

VALAIS / ITALIE

LAC LÉMAN

FRANCE

MORGES
Marcellin

NYON

MOUDON
Grange-Verney

LAUSANNE
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Pour plus de renseignements

Département des finances et de l’agriculture (DFA) 
Direction générale de l’agriculture, de la viticulture 
et des affaires vétérinaires (DGAV) 
www.vd.ch/agrilogie

Conception : Coralie Romon & Bryan Nicolet

Unité de surveillance de l’apprentissage
Ch. de Grange-Verney 2
1510 Moudon
021 557 92 69
agri.apprentissage@vd.ch

Prométerre
www.prometerre.ch

Direction générale de l’enseignement postobligatoire
www.vd.ch/dgep

Ortra AgriAliForm
www.agri-job.ch

Ortra métiers liés au cheval
www.pferdeberufe.ch

Ortra Intendance Suisse
www.hauswirtschaft.ch

Ortra intendance Vaud
www.amefi.ch

AGORA
www.agora-romandie.ch

École certifiée 9001
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Département des finances et de l’agriculture (DFA) 
Direction générale de l’agriculture, de la viticulture

et des affaires vétérinaires (DGAV)

École certifiée 9001

www.vd.ch/agrilogie


